
Négociations visant les terres, 
les ressources et l’autonomie 
gouvernementale dans les T.N.-O.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, les 
gouvernements fédéral et territorial participent avec 
divers groupes autochtones à des négociations sur 
les terres, les ressources et la gouvernance.

Lorsque le gouvernement du Canada a commencé 
à négocier ces traités contemporains, dans les 
années 1970, seules les terres et la gestion des 
ressources entraient en compte – d’où l’expression 
« revendications territoriales globales ». En 1995, 
le Canada a officiellement reconnu que les 
peuples autochtones avaient un droit inhérent 
à l’autonomie gouvernementale. Les groupes 
autochtones ont donc pu commencer à négocier 
l’autonomie gouvernementale parallèlement aux 
revendications territoriales pour régler les questions 
dans le cadre de « revendications territoriales 
globales » ou d’un processus d’établissement de 
« traités contemporains ». Cette façon était la plus 
efficace pour établir une certitude et des relations 
intergouvernementales solides et viables.

Pourquoi négocier au sujet des terres et 
des ressources?
Dans une grande partie du Canada, les liens entre 
les Autochtones et la Couronne fédérale étaient 
autrefois définis par les traités numérotés. Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, les Dénés ont signé 

les Traités nos 8 et 11 en 1899 et en 1921. Les 
Inuvialuit n’ont jamais eu droit à un traité, et les 
Métis qui n’ont pas signé de traité se sont vu offrir 
des indemnités. 

Pour le gouvernement du Canada, les Traités 
visaient à obtenir des terres pour la colonisation 
et diverses utilisations publiques, en échange de 
tous les droits sur les terres de réserve, des droits 
de récolte et d’autres avantages. De nombreux 
Autochtones rejettent cette interprétation et 
considèrent les traités comme des accords de paix 
et d’amitié entre nations souveraines. En outre, en 
raison de la situation unique et isolée des T.N.-O., 
aucune réserve n’a été créée et la relation établie 
par traité est restée lettre morte. 

Le gouvernement du Canada a adopté en août 
1973 sa Politique sur les revendications territoriales 
globales. Il l’a confirmée et élargie en 1986. Dans 
les T.N.-O., plutôt que d’examiner les diverses 
interprétations des traités et, en particulier, d’ergoter 
sur ces interprétations devant les tribunaux, le 
gouvernement du Canada a décidé au milieu des 
années 1970 de régler les questions territoriales 
en suspens par la négociation de revendications 
territoriales globales.
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Accords dans les T.N.-O. 
Trois revendications territoriales globales ont 
donné lieu à un règlement dans les T.N.-O. :
• Convention définitive des Inuvialuit (signée en 

juin 1984, entrée en vigueur en juillet 1984);
• Entente sur la revendication territoriale 

globale des Gwich’in (signée en avril 1992, 
entrée en vigueur en décembre 1992);

• Entente sur la revendication territoriale globale 
des Dénés et des Métis du Sahtu (signée en 
septembre 1993, entrée en vigueur en juin 1994).

Un accord combiné sur les revendications 
territoriales et l’autonomie gouvernementale a été 
conclu : 
• Accord Tlicho, avec quatre collectivités des 

« Dogribs visés par le Traité no 11 » (signé le 
25 août 2003, entré en vigueur en août 2005).

Deux processus sur les droits fonciers issus de 
traités (revendication particulière) ont été menés à 
bien : 
• Accord de règlement avec la Première 

nation de Salt River (juin 2002);
• Création de la réserve de Hay River (1974).

Un certain nombre de négociations sur les terres, 
les ressources et l’autonomie gouvernementale sont 
toujours en cours : 
1. Négociations sur les terres, les ressources et 

l’autonomie gouvernementale avec les groupes 
de l’Akaitcho visés par le Traité no 8; 

2. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale des Inuvialuit;

3. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale des Gwich’in;

4. Processus du Deh Cho (négociations sur les 
terres, les ressources et la gouvernance);

5. Négociations sur l’autonomie gouvernementale 
de la collectivité de Deline;

6. Processus de la Nation métisse des Territoires 
du Nord-Ouest (négociations sur les terres 
et les ressources, qui seront suivies par des 
négociations sur l’autonomie gouvernementale); 

7. Négociations sur l’autonomie gouvernementale avec 
le Secrétariat communautaire Yamoria de Tulita;

8. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale de Norman Wells;

9. Les collectivités de Fort Good Hope et de 
Colville Lake ont présenté des demandes 
en vue d’entamer des négociations.

Pour en savoir plus
Il existe de grandes quantités d’informations sur les 
négociations concernant les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale au Canada et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, y compris des documents 
spécifiques à divers accords et négociations. On peut 
aussi trouver de l’information sur d’autres thèmes, 
notamment les traités et le droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale. 

Sur ce site, vous trouverez de l’information sur : 

1. Les négociations visant les terres, les ressources 
et l’autonomie gouvernementale avec les 
groupes de l’Akaitcho visés par le Traité no 8;

2. Le Processus du Deh Cho;
3. Les négociations sur l’autonomie gouvernementale 

de la collectivité de Deline;
4. La revendication territoriale globale des Gwich’in;
5. La Convention définitive des Inuvialuit;
6. Les négociations sur les terres et les ressources avec 

la Nation métisses des Territoires du Nord-Ouest; 
7. L’entente sur la revendication territoriale 

globale des Dénés et des Métis du Sahtu; 
8. L’Accord Tlicho (revendication territoriale globale 

et autonomie gouvernementale des Dogribs).

Faits au point sur le territoire et l’autonomie gouvernementale est publié par le ministère 
des Affaires indiennes et du Nord canadien aux T.N.-O. afin d’aider aux résidents du Nord à 
mieux comprendre certains concepts, ainsi que leur application et leur impact sur leurs vies 
quotidiennes. Il ne s’agit pas d’une publication à caractère légal.

Publié avec l'autorisation du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien et 
interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits. Ottawa, 2007.
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Version électronique : QS-Y280-000-EE-A1 Catalogue: R34-9E-PDF
© Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux Canada
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Pour plus d’information :
Pour en savoir plus sur la négociation des revendications territoriales 
et de l’autonomie gouvernementale dans les T.N.-O., consultez le site 
Web à l’adresse www.ainc-inac.gc.ca/nt/pt

Pour de plus amples renseignements sur les politiques, les programmes 
et les services d’AINC en général, visitez le site Web du ministère, à 
l’adresse www.ainc-inac.gc.ca

Ou communiquez avec nous à l’adresse suivante :
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Affaires indiennes et du Nord Canada, Région des T.N.-O.
C.P. 1500, Yellowknife, T.N.-O. X1A 2R3
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Consultations auprès de tierces parties

Le gouvernement du Canada reconnaît que 
les négociations territoriales et sur l’autonomie 
gouvernementale ont des répercussions sur d’autres 
Canadiens. 

Pour conclure des accords équitables et durables 
concernant les terres, les ressource et l’autonomie 
gouvernementale, les négociations sont généralement 
complétées par des consultations auprès des tierces 

parties. Ces consultations permettent d’entendre et 
d’examiner les préoccupations et les intérêts de toutes 
les parties. Elles peuvent aussi contribuer à établir des 
liens entre les groupes autochtones et d’autres résidents 
des collectivités visées.

Parce qu’elle favorise un règlement final équilibré, 
la consultation des tierces parties contribue à la 
conclusion d’accords qui auront des résultats sociaux et 
économiques favorables pour les Autochtones et pour 
tous les habitants des Territoires du Nord-Ouest.

Q. : Comme de nombreuses collectivités des 
T.N.-O. ont des populations mixtes, il 
serait peu commode d’instaurer deux 
ensembles de programmes et services 
dans une collectivité. Comment la 
négociation d’accords sur l’autonomie 
gouvernementale autochtone respecte-
t-elle la diversité de la population dans 
les T.N.-O.? 

R. : Les négociations envisagent différentes 
façons de structurer l’autonomie 
gouvernementale autochtone 
pour former un gouvernement qui 
représente les besoins de tous les 
habitants. Ce type de gouvernement 
est souvent appelé « gouvernement 
populaire ». Pour parvenir à un 
équilibre, des garanties spécifiques 
peuvent être créées au cours 
des négociations, en assurant la 
représentation autochtone dans les 
gouvernements populaires ou en 
instaurant des institutions autochtones 
qui exerceront des pouvoirs liés aux 
dossiers autochtones.

Q. : Qu’advient-il des traités historiques, 
le Traité no 8 ou le Traité no 11 par 
exemple, lorsque des revendications 
territoriales globales ou l’autonomie 
gouvernementale sont négociées?

R. : Le gouvernement du Canada ne 
propose pas de rouvrir, de modifier 
ou de déplacer les traités existant 
grâce au règlement de revendications 
territoriales et à la négociation de 
l’autonomie gouvernementale. Ces 
accords sont des traités contemporains 
qui complètent et précisent la relation 
établie par les traités historiques.

Les Métis dans les T.N.-O.

Le Canada n’a pas abordé le dossier des Métis dans les T.N.-O. 
comme il l’a fait ailleurs au pays. De nombreuses collectivités 
des T.N.-O. ont des populations très hétérogènes où Premières 
nations et Métis cohabitent. Le gouvernement du Canada veut 
donc examiner leurs préoccupations collectivement.

Les négociations mixtes ont commencé en 1981 avec les 
Dénés et les Métis dans toute la vallée du Mackenzie. Aucun 
accord n’a toutefois été ratifié, et les négociations ont pris fin. 
Le Canada a décidé de négocier des accords avec des groupes 
régionaux de Dénés et de Métis.

La revendication territoriale des Gwich’in a été réglée en 1992, 
suivie par celle du Sahtu en 1994. Les Tlicho, dans la région 
North Slave, ont signé leur accord en 2003. Dans la région de 
South Slave, les Dénés de l’Akaitcho ont préféré la négociation 
de droits fonciers issus de traités à la revendication territoriale 
globale. Comme les Métis ne sont pas visés par le traité, ils ne 
pouvaient pas participer au processus des Dénés de l’Akaitcho.

En conséquence, en 1996, le Canada, le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest et le Conseil tribal des Métis de South 
Slave (aujourd’hui la Nation des Métis des Territoires du Nord-
Ouest) ont signé une entente-cadre portant sur la négociation de 
questions liées aux terres et aux ressources. Les négociations sont 
toujours en cours.

Quelle est la différence entre revendications territoriales 
globales et droits fonciers issus de traités?

La plupart des groupes des T.N.-O. participent à des négociations 
territoriales globales qui portent sur les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale. Toutefois, lorsqu’une Première 
nation visée par un traité n’a pas reçu les terres de réserve 
promises aux termes du traité, elle peut choisir de négocier des 
droits fonciers issus de traités et établir une réserve.

Pourquoi négocier l’autonomie gouvernementale?
Le concept de l’autonomie gouvernementale des Autochtones 
n’est pas nouveau. Depuis longtemps, les Autochtones au Canada 
expriment leur volonté d’être autonomes, et ce, pour planifier 
l’avenir de leurs collectivités et prendre leurs propres décisions 
quant à la préservation et à l’épanouissement de leur culture. 
Les Autochtones font aussi valoir qu’ils ont un droit inhérent à 
l’autonomie gouvernementale, droit qui, à leur avis, devrait être 
reconnu par tous les Canadiens.

Le gouvernement du Canada reconnaît que le droit inhérent à 
l'autonomie gouvernementale est un droit existant au sens de 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Il a établi une 
approche pour son application principalement par la conclusion 
d'ententes pratiques et souples régissant les modalités d'exercice 
de l'autonomie gouvernementale plutôt que par sa définition 
en termes abstraits. Le gouvernement est d'avis que cette 
approche offre la souplesse nécessaire pour permettre à toutes 
les parties concernées de réaliser des progrès significatifs dans la 
concrétisation de l'autonomie gouvernementale des Autochtones.

-Politique sur le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale

Il n’y a pas de formule « universelle » 
d’autonomie gouvernementale
Le gouvernement du Canada négocie des accords d’autonomie 
gouvernementale qui répondent aux besoins propres aux 
Autochtones et respectent leur situation historique, sociale, 
culturelle, politique et économique. 

Le processus de négociation de l’autonomie gouvernementale 
repose sur les principes suivants :

• L’autonomie gouvernementale est un droit inhérent 
reconnu dans la Constitution canadienne; 

• L’autonomie gouvernementale s’exercera dans 
le cadre de la Constitution canadienne;

• La Charte canadienne des droits et libertés 
s’applique aux gouvernements autochtones comme 
à tous les gouvernements au Canada;

• Lorsque toutes les parties l’acceptent, les droits inscrits 
dans les ententes sur l’autonomie gouvernementale peuvent 
être protégés par la loi comme de nouveaux traités, des 
ajouts aux traités existants ou dans le cadre d’accords 
de règlement de revendications territoriales globales;

• Les lois fédérales, territoriales et 
autochtones doivent s’harmoniser; 

• Les intérêts de tous les Canadiens sont pris 
en compte dans les accords négociés. 

Formule de négociation
Les négociations territoriales et sur l’autonomie gouvernementale 
dans les T.N.-O. réunissent généralement trois groupes, 
souvent appelés les « parties » : le gouvernement du Canada, 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et au moins un 
groupe autochtone. Chaque négociation est unique et reflète 
les besoins et les processus des parties. Toutefois, la plupart des 
négociations comportent une série d’étapes distinctes.

Présentation de la revendication : Le groupe autochtone rédige 
un document dans lequel il expose sa revendication et indique la 
région géographique qu’occupe son territoire traditionnel.

Acceptation de la revendication : Le gouvernement fédéral 
examine la revendication et fait savoir au groupe autochtone 
s’il est prêt ou non à entamer des négociations. Si la réponse est 
négative, il expose les raisons par écrit; si elle est positive, on 
passe à l’étape suivante.

Entente-cadre : Comme première étape des négociations, les 
parties  s’entendent sur les questions à négocier et sur la façon 
de les négocier. Elles se mettent également d’accord sur les 
calendriers à suivre pour parvenir à une entente de principe.

Entente sur les mesures provisoires : Pendant les négociations, 
les parties peuvent accepter de conclure des ententes sur des 
mesures provisoires qui s’appliqueront au territoire visé par les 
négociations. Ces mesures peuvent comprendre la mise à part 
provisoire des terres, un processus de présélection relative aux 
décisions sur la gestion des terres, des eaux et des ressources, ainsi 
que d’autres mesures.

Entente de principe : À cette étape, les parties négocient les 
questions définies dans l’entente-cadre. Conclure une entente de 
principe (couramment appelée EP) prend souvent plus de temps 
que toute autre étape du processus de négociation. L’EP devrait 
contenir tous les principaux éléments de l’entente définitive.

Entente définitive : L’entente définitive est l’aboutissement de la 
négociation réussie d’une revendication territoriale et/ou d’une 
entente sur l’autonomie gouvernementale. Elle expose en détail 
les accords intervenus entre le groupe autochtone, la province ou 
le territoire et le Canada sur toutes les questions en jeu comme, 
par exemple, la propriété des terres, la gestion des ressources, les 
avantages financiers et l’autonomie gouvernementale. L’entente 
définitive doit être ratifiée par toutes les parties. Le gouvernement 

La Politique sur les revendications territoriales globales fédérales vise à remplacer les droits ancestraux 
indéfinis par des droits clairement définis dans une entente de règlement.

du Canada ratifie une entente définitive par un vote au Parlement; 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest la ratifie par un 
vote de son Assemblée législative; le groupe autochtone fait 
approuver l’entente par la majorité de ses membres.

Mise en oeuvre : Un processus doit être établi pour veiller à ce que 
les mesures comprises dans l’entente définitive soient réellement 
prises d’une manière réfléchie, organisée et pratique. Ensemble, les 
parties dressent un plan de mise en oeuvre. La mise en oeuvre est 
habituellement surveillée et gérée par un comité représentant les 
trois parties.

Que négocie-t-on?
La négociation d’un traité contemporain est un processus long 
et complexe. Lorsqu’elles se réunissent pour négocier, les parties 
cherchent des réponses à des questions comme les suivantes : 

• Quels droits le groupe autochtone exercera-t-il sur les 
terres et les ressources, et quels devoirs aura-t-il?

• Quels droits et devoirs auront les 
gouvernements fédéral et territorial?

• Quels droits et devoirs les autres Canadiens auront-ils 
relativement aux terres des groupes autochtones?

• Comment les terres et les ressources 
seront-elles gérées, et par qui?

• Quelle structure auront les gouvernements autonomes? 
• Quels pouvoirs autonomes auront les groupes 

autochtones, et comment ces pouvoirs s’harmoniseront-
ils avec ceux des autres gouvernements?

Les négociations sur les terres et les ressources sont importantes 
pour assurer la croissance économique et l’autonomie des peuples 
autochtones. Les accords négociés définissent un large éventail de 
droits et avantages, dont les suivants :

• Propriété foncière;
• Droits de chasse et de pêche; 
• Participation garantie à la gestion des terres, des 

eaux, de la faune et de l’environnement; 
• Avantages financiers; 
• Part des recettes tirées de l’exploitation des ressources; 
• Mesures pour stimuler le développement économique; 
• Rôle dans la gestion des ressources patrimoniales et des parcs. 

Les négociations sur l’autonomie gouvernementale traitent d’autres 
questions, et notamment des suivantes : 

• Situation juridique et pouvoirs du gouvernement autochtone;
• Structure et fonctionnement du gouvernement 

autochtone et du gouvernement populaire; 
• Relations de travail entre divers ordres de 

gouvernement et compétences; 
• Responsabilité des programmes et services clés; 
• Gestion des ressources naturelles. 

Les accords sur l’autonomie gouvernementale peuvent comprendre 
des ententes liées à divers pouvoirs gouvernementaux. Il incombe 
aux parties de décider quelles compétences seront négociées, mais 
en voici quelques exemples :

• Récolte et gestion 
de la faune

• Questions 
environnementales

• Éducation et formation
• Services sociaux
• Santé
• Logement
• Langage, culture et 

ressources patrimoniales

• Exécution des lois des 
gouvernements autochtones 
et décisions connexes

• Fiscalité
• Recettes tirées de 

l’exploitation des ressources
• Transports
• Travaux publics

Quels sont les avantages pour les habitants 
du Nord en général? 
La conclusion d’accords sur les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale créera une société et une 
économie plus stables et plus prévisibles dans les Territoires 
du Nord-Ouest. 

Le fait de préciser les droits ancestraux sur les terres et les 
ressources aura une incidence positive sur les décisions de 
développement économique dans les Territoires du Nord-
Ouest.
Les entreprises préfèrent investir dans un climat sûr. Lorsque 
les accords seront implantés et les droits ancestraux, 
précisés, la certitude sera beaucoup plus grande.
Les entreprises et les investisseurs sauront exactement quels 
structures, processus et conditions s’appliquent.

Les Autochtones seront mieux en mesure d’effectuer des 
changements positifs dans leurs collectivités.
De nombreux Autochtones au Canada vivent dans des 
conditions très inférieures aux normes dont bénéficient 
la plupart des Canadiens, mais ils n’ont pas toujours les 
pouvoirs et les ressources nécessaires pour faire face à leurs 
problèmes sociaux, économiques et de santé. Les accords 
sur l’autonomie gouvernementale donneront aux membres 
des collectivités le contrôle sur les programmes et le 
développement économique.
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Consultations auprès de tierces parties

Le gouvernement du Canada reconnaît que 
les négociations territoriales et sur l’autonomie 
gouvernementale ont des répercussions sur d’autres 
Canadiens. 

Pour conclure des accords équitables et durables 
concernant les terres, les ressource et l’autonomie 
gouvernementale, les négociations sont généralement 
complétées par des consultations auprès des tierces 

parties. Ces consultations permettent d’entendre et 
d’examiner les préoccupations et les intérêts de toutes 
les parties. Elles peuvent aussi contribuer à établir des 
liens entre les groupes autochtones et d’autres résidents 
des collectivités visées.

Parce qu’elle favorise un règlement final équilibré, 
la consultation des tierces parties contribue à la 
conclusion d’accords qui auront des résultats sociaux et 
économiques favorables pour les Autochtones et pour 
tous les habitants des Territoires du Nord-Ouest.

Q. : Comme de nombreuses collectivités des 
T.N.-O. ont des populations mixtes, il 
serait peu commode d’instaurer deux 
ensembles de programmes et services 
dans une collectivité. Comment la 
négociation d’accords sur l’autonomie 
gouvernementale autochtone respecte-
t-elle la diversité de la population dans 
les T.N.-O.? 

R. : Les négociations envisagent différentes 
façons de structurer l’autonomie 
gouvernementale autochtone 
pour former un gouvernement qui 
représente les besoins de tous les 
habitants. Ce type de gouvernement 
est souvent appelé « gouvernement 
populaire ». Pour parvenir à un 
équilibre, des garanties spécifiques 
peuvent être créées au cours 
des négociations, en assurant la 
représentation autochtone dans les 
gouvernements populaires ou en 
instaurant des institutions autochtones 
qui exerceront des pouvoirs liés aux 
dossiers autochtones.

Q. : Qu’advient-il des traités historiques, 
le Traité no 8 ou le Traité no 11 par 
exemple, lorsque des revendications 
territoriales globales ou l’autonomie 
gouvernementale sont négociées?

R. : Le gouvernement du Canada ne 
propose pas de rouvrir, de modifier 
ou de déplacer les traités existant 
grâce au règlement de revendications 
territoriales et à la négociation de 
l’autonomie gouvernementale. Ces 
accords sont des traités contemporains 
qui complètent et précisent la relation 
établie par les traités historiques.

Les Métis dans les T.N.-O.

Le Canada n’a pas abordé le dossier des Métis dans les T.N.-O. 
comme il l’a fait ailleurs au pays. De nombreuses collectivités 
des T.N.-O. ont des populations très hétérogènes où Premières 
nations et Métis cohabitent. Le gouvernement du Canada veut 
donc examiner leurs préoccupations collectivement.

Les négociations mixtes ont commencé en 1981 avec les 
Dénés et les Métis dans toute la vallée du Mackenzie. Aucun 
accord n’a toutefois été ratifié, et les négociations ont pris fin. 
Le Canada a décidé de négocier des accords avec des groupes 
régionaux de Dénés et de Métis.

La revendication territoriale des Gwich’in a été réglée en 1992, 
suivie par celle du Sahtu en 1994. Les Tlicho, dans la région 
North Slave, ont signé leur accord en 2003. Dans la région de 
South Slave, les Dénés de l’Akaitcho ont préféré la négociation 
de droits fonciers issus de traités à la revendication territoriale 
globale. Comme les Métis ne sont pas visés par le traité, ils ne 
pouvaient pas participer au processus des Dénés de l’Akaitcho.

En conséquence, en 1996, le Canada, le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest et le Conseil tribal des Métis de South 
Slave (aujourd’hui la Nation des Métis des Territoires du Nord-
Ouest) ont signé une entente-cadre portant sur la négociation de 
questions liées aux terres et aux ressources. Les négociations sont 
toujours en cours.

Quelle est la différence entre revendications territoriales 
globales et droits fonciers issus de traités?

La plupart des groupes des T.N.-O. participent à des négociations 
territoriales globales qui portent sur les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale. Toutefois, lorsqu’une Première 
nation visée par un traité n’a pas reçu les terres de réserve 
promises aux termes du traité, elle peut choisir de négocier des 
droits fonciers issus de traités et établir une réserve.

Pourquoi négocier l’autonomie gouvernementale?
Le concept de l’autonomie gouvernementale des Autochtones 
n’est pas nouveau. Depuis longtemps, les Autochtones au Canada 
expriment leur volonté d’être autonomes, et ce, pour planifier 
l’avenir de leurs collectivités et prendre leurs propres décisions 
quant à la préservation et à l’épanouissement de leur culture. 
Les Autochtones font aussi valoir qu’ils ont un droit inhérent à 
l’autonomie gouvernementale, droit qui, à leur avis, devrait être 
reconnu par tous les Canadiens.

Le gouvernement du Canada reconnaît que le droit inhérent à 
l'autonomie gouvernementale est un droit existant au sens de 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Il a établi une 
approche pour son application principalement par la conclusion 
d'ententes pratiques et souples régissant les modalités d'exercice 
de l'autonomie gouvernementale plutôt que par sa définition 
en termes abstraits. Le gouvernement est d'avis que cette 
approche offre la souplesse nécessaire pour permettre à toutes 
les parties concernées de réaliser des progrès significatifs dans la 
concrétisation de l'autonomie gouvernementale des Autochtones.

-Politique sur le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale

Il n’y a pas de formule « universelle » 
d’autonomie gouvernementale
Le gouvernement du Canada négocie des accords d’autonomie 
gouvernementale qui répondent aux besoins propres aux 
Autochtones et respectent leur situation historique, sociale, 
culturelle, politique et économique. 

Le processus de négociation de l’autonomie gouvernementale 
repose sur les principes suivants :

• L’autonomie gouvernementale est un droit inhérent 
reconnu dans la Constitution canadienne; 

• L’autonomie gouvernementale s’exercera dans 
le cadre de la Constitution canadienne;

• La Charte canadienne des droits et libertés 
s’applique aux gouvernements autochtones comme 
à tous les gouvernements au Canada;

• Lorsque toutes les parties l’acceptent, les droits inscrits 
dans les ententes sur l’autonomie gouvernementale peuvent 
être protégés par la loi comme de nouveaux traités, des 
ajouts aux traités existants ou dans le cadre d’accords 
de règlement de revendications territoriales globales;

• Les lois fédérales, territoriales et 
autochtones doivent s’harmoniser; 

• Les intérêts de tous les Canadiens sont pris 
en compte dans les accords négociés. 

Formule de négociation
Les négociations territoriales et sur l’autonomie gouvernementale 
dans les T.N.-O. réunissent généralement trois groupes, 
souvent appelés les « parties » : le gouvernement du Canada, 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et au moins un 
groupe autochtone. Chaque négociation est unique et reflète 
les besoins et les processus des parties. Toutefois, la plupart des 
négociations comportent une série d’étapes distinctes.

Présentation de la revendication : Le groupe autochtone rédige 
un document dans lequel il expose sa revendication et indique la 
région géographique qu’occupe son territoire traditionnel.

Acceptation de la revendication : Le gouvernement fédéral 
examine la revendication et fait savoir au groupe autochtone 
s’il est prêt ou non à entamer des négociations. Si la réponse est 
négative, il expose les raisons par écrit; si elle est positive, on 
passe à l’étape suivante.

Entente-cadre : Comme première étape des négociations, les 
parties  s’entendent sur les questions à négocier et sur la façon 
de les négocier. Elles se mettent également d’accord sur les 
calendriers à suivre pour parvenir à une entente de principe.

Entente sur les mesures provisoires : Pendant les négociations, 
les parties peuvent accepter de conclure des ententes sur des 
mesures provisoires qui s’appliqueront au territoire visé par les 
négociations. Ces mesures peuvent comprendre la mise à part 
provisoire des terres, un processus de présélection relative aux 
décisions sur la gestion des terres, des eaux et des ressources, ainsi 
que d’autres mesures.

Entente de principe : À cette étape, les parties négocient les 
questions définies dans l’entente-cadre. Conclure une entente de 
principe (couramment appelée EP) prend souvent plus de temps 
que toute autre étape du processus de négociation. L’EP devrait 
contenir tous les principaux éléments de l’entente définitive.

Entente définitive : L’entente définitive est l’aboutissement de la 
négociation réussie d’une revendication territoriale et/ou d’une 
entente sur l’autonomie gouvernementale. Elle expose en détail 
les accords intervenus entre le groupe autochtone, la province ou 
le territoire et le Canada sur toutes les questions en jeu comme, 
par exemple, la propriété des terres, la gestion des ressources, les 
avantages financiers et l’autonomie gouvernementale. L’entente 
définitive doit être ratifiée par toutes les parties. Le gouvernement 

La Politique sur les revendications territoriales globales fédérales vise à remplacer les droits ancestraux 
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du Canada ratifie une entente définitive par un vote au Parlement; 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest la ratifie par un 
vote de son Assemblée législative; le groupe autochtone fait 
approuver l’entente par la majorité de ses membres.

Mise en oeuvre : Un processus doit être établi pour veiller à ce que 
les mesures comprises dans l’entente définitive soient réellement 
prises d’une manière réfléchie, organisée et pratique. Ensemble, les 
parties dressent un plan de mise en oeuvre. La mise en oeuvre est 
habituellement surveillée et gérée par un comité représentant les 
trois parties.

Que négocie-t-on?
La négociation d’un traité contemporain est un processus long 
et complexe. Lorsqu’elles se réunissent pour négocier, les parties 
cherchent des réponses à des questions comme les suivantes : 

• Quels droits le groupe autochtone exercera-t-il sur les 
terres et les ressources, et quels devoirs aura-t-il?

• Quels droits et devoirs auront les 
gouvernements fédéral et territorial?

• Quels droits et devoirs les autres Canadiens auront-ils 
relativement aux terres des groupes autochtones?

• Comment les terres et les ressources 
seront-elles gérées, et par qui?

• Quelle structure auront les gouvernements autonomes? 
• Quels pouvoirs autonomes auront les groupes 

autochtones, et comment ces pouvoirs s’harmoniseront-
ils avec ceux des autres gouvernements?

Les négociations sur les terres et les ressources sont importantes 
pour assurer la croissance économique et l’autonomie des peuples 
autochtones. Les accords négociés définissent un large éventail de 
droits et avantages, dont les suivants :

• Propriété foncière;
• Droits de chasse et de pêche; 
• Participation garantie à la gestion des terres, des 

eaux, de la faune et de l’environnement; 
• Avantages financiers; 
• Part des recettes tirées de l’exploitation des ressources; 
• Mesures pour stimuler le développement économique; 
• Rôle dans la gestion des ressources patrimoniales et des parcs. 

Les négociations sur l’autonomie gouvernementale traitent d’autres 
questions, et notamment des suivantes : 

• Situation juridique et pouvoirs du gouvernement autochtone;
• Structure et fonctionnement du gouvernement 

autochtone et du gouvernement populaire; 
• Relations de travail entre divers ordres de 

gouvernement et compétences; 
• Responsabilité des programmes et services clés; 
• Gestion des ressources naturelles. 

Les accords sur l’autonomie gouvernementale peuvent comprendre 
des ententes liées à divers pouvoirs gouvernementaux. Il incombe 
aux parties de décider quelles compétences seront négociées, mais 
en voici quelques exemples :

• Récolte et gestion 
de la faune

• Questions 
environnementales

• Éducation et formation
• Services sociaux
• Santé
• Logement
• Langage, culture et 

ressources patrimoniales

• Exécution des lois des 
gouvernements autochtones 
et décisions connexes

• Fiscalité
• Recettes tirées de 

l’exploitation des ressources
• Transports
• Travaux publics

Quels sont les avantages pour les habitants 
du Nord en général? 
La conclusion d’accords sur les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale créera une société et une 
économie plus stables et plus prévisibles dans les Territoires 
du Nord-Ouest. 

Le fait de préciser les droits ancestraux sur les terres et les 
ressources aura une incidence positive sur les décisions de 
développement économique dans les Territoires du Nord-
Ouest.
Les entreprises préfèrent investir dans un climat sûr. Lorsque 
les accords seront implantés et les droits ancestraux, 
précisés, la certitude sera beaucoup plus grande.
Les entreprises et les investisseurs sauront exactement quels 
structures, processus et conditions s’appliquent.

Les Autochtones seront mieux en mesure d’effectuer des 
changements positifs dans leurs collectivités.
De nombreux Autochtones au Canada vivent dans des 
conditions très inférieures aux normes dont bénéficient 
la plupart des Canadiens, mais ils n’ont pas toujours les 
pouvoirs et les ressources nécessaires pour faire face à leurs 
problèmes sociaux, économiques et de santé. Les accords 
sur l’autonomie gouvernementale donneront aux membres 
des collectivités le contrôle sur les programmes et le 
développement économique.
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Consultations auprès de tierces parties

Le gouvernement du Canada reconnaît que 
les négociations territoriales et sur l’autonomie 
gouvernementale ont des répercussions sur d’autres 
Canadiens. 

Pour conclure des accords équitables et durables 
concernant les terres, les ressource et l’autonomie 
gouvernementale, les négociations sont généralement 
complétées par des consultations auprès des tierces 

parties. Ces consultations permettent d’entendre et 
d’examiner les préoccupations et les intérêts de toutes 
les parties. Elles peuvent aussi contribuer à établir des 
liens entre les groupes autochtones et d’autres résidents 
des collectivités visées.

Parce qu’elle favorise un règlement final équilibré, 
la consultation des tierces parties contribue à la 
conclusion d’accords qui auront des résultats sociaux et 
économiques favorables pour les Autochtones et pour 
tous les habitants des Territoires du Nord-Ouest.

Q. : Comme de nombreuses collectivités des 
T.N.-O. ont des populations mixtes, il 
serait peu commode d’instaurer deux 
ensembles de programmes et services 
dans une collectivité. Comment la 
négociation d’accords sur l’autonomie 
gouvernementale autochtone respecte-
t-elle la diversité de la population dans 
les T.N.-O.? 

R. : Les négociations envisagent différentes 
façons de structurer l’autonomie 
gouvernementale autochtone 
pour former un gouvernement qui 
représente les besoins de tous les 
habitants. Ce type de gouvernement 
est souvent appelé « gouvernement 
populaire ». Pour parvenir à un 
équilibre, des garanties spécifiques 
peuvent être créées au cours 
des négociations, en assurant la 
représentation autochtone dans les 
gouvernements populaires ou en 
instaurant des institutions autochtones 
qui exerceront des pouvoirs liés aux 
dossiers autochtones.

Q. : Qu’advient-il des traités historiques, 
le Traité no 8 ou le Traité no 11 par 
exemple, lorsque des revendications 
territoriales globales ou l’autonomie 
gouvernementale sont négociées?

R. : Le gouvernement du Canada ne 
propose pas de rouvrir, de modifier 
ou de déplacer les traités existant 
grâce au règlement de revendications 
territoriales et à la négociation de 
l’autonomie gouvernementale. Ces 
accords sont des traités contemporains 
qui complètent et précisent la relation 
établie par les traités historiques.

Les Métis dans les T.N.-O.

Le Canada n’a pas abordé le dossier des Métis dans les T.N.-O. 
comme il l’a fait ailleurs au pays. De nombreuses collectivités 
des T.N.-O. ont des populations très hétérogènes où Premières 
nations et Métis cohabitent. Le gouvernement du Canada veut 
donc examiner leurs préoccupations collectivement.

Les négociations mixtes ont commencé en 1981 avec les 
Dénés et les Métis dans toute la vallée du Mackenzie. Aucun 
accord n’a toutefois été ratifié, et les négociations ont pris fin. 
Le Canada a décidé de négocier des accords avec des groupes 
régionaux de Dénés et de Métis.

La revendication territoriale des Gwich’in a été réglée en 1992, 
suivie par celle du Sahtu en 1994. Les Tlicho, dans la région 
North Slave, ont signé leur accord en 2003. Dans la région de 
South Slave, les Dénés de l’Akaitcho ont préféré la négociation 
de droits fonciers issus de traités à la revendication territoriale 
globale. Comme les Métis ne sont pas visés par le traité, ils ne 
pouvaient pas participer au processus des Dénés de l’Akaitcho.

En conséquence, en 1996, le Canada, le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest et le Conseil tribal des Métis de South 
Slave (aujourd’hui la Nation des Métis des Territoires du Nord-
Ouest) ont signé une entente-cadre portant sur la négociation de 
questions liées aux terres et aux ressources. Les négociations sont 
toujours en cours.

Quelle est la différence entre revendications territoriales 
globales et droits fonciers issus de traités?

La plupart des groupes des T.N.-O. participent à des négociations 
territoriales globales qui portent sur les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale. Toutefois, lorsqu’une Première 
nation visée par un traité n’a pas reçu les terres de réserve 
promises aux termes du traité, elle peut choisir de négocier des 
droits fonciers issus de traités et établir une réserve.

Pourquoi négocier l’autonomie gouvernementale?
Le concept de l’autonomie gouvernementale des Autochtones 
n’est pas nouveau. Depuis longtemps, les Autochtones au Canada 
expriment leur volonté d’être autonomes, et ce, pour planifier 
l’avenir de leurs collectivités et prendre leurs propres décisions 
quant à la préservation et à l’épanouissement de leur culture. 
Les Autochtones font aussi valoir qu’ils ont un droit inhérent à 
l’autonomie gouvernementale, droit qui, à leur avis, devrait être 
reconnu par tous les Canadiens.

Le gouvernement du Canada reconnaît que le droit inhérent à 
l'autonomie gouvernementale est un droit existant au sens de 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Il a établi une 
approche pour son application principalement par la conclusion 
d'ententes pratiques et souples régissant les modalités d'exercice 
de l'autonomie gouvernementale plutôt que par sa définition 
en termes abstraits. Le gouvernement est d'avis que cette 
approche offre la souplesse nécessaire pour permettre à toutes 
les parties concernées de réaliser des progrès significatifs dans la 
concrétisation de l'autonomie gouvernementale des Autochtones.

-Politique sur le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale

Il n’y a pas de formule « universelle » 
d’autonomie gouvernementale
Le gouvernement du Canada négocie des accords d’autonomie 
gouvernementale qui répondent aux besoins propres aux 
Autochtones et respectent leur situation historique, sociale, 
culturelle, politique et économique. 

Le processus de négociation de l’autonomie gouvernementale 
repose sur les principes suivants :

• L’autonomie gouvernementale est un droit inhérent 
reconnu dans la Constitution canadienne; 

• L’autonomie gouvernementale s’exercera dans 
le cadre de la Constitution canadienne;

• La Charte canadienne des droits et libertés 
s’applique aux gouvernements autochtones comme 
à tous les gouvernements au Canada;

• Lorsque toutes les parties l’acceptent, les droits inscrits 
dans les ententes sur l’autonomie gouvernementale peuvent 
être protégés par la loi comme de nouveaux traités, des 
ajouts aux traités existants ou dans le cadre d’accords 
de règlement de revendications territoriales globales;

• Les lois fédérales, territoriales et 
autochtones doivent s’harmoniser; 

• Les intérêts de tous les Canadiens sont pris 
en compte dans les accords négociés. 

Formule de négociation
Les négociations territoriales et sur l’autonomie gouvernementale 
dans les T.N.-O. réunissent généralement trois groupes, 
souvent appelés les « parties » : le gouvernement du Canada, 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et au moins un 
groupe autochtone. Chaque négociation est unique et reflète 
les besoins et les processus des parties. Toutefois, la plupart des 
négociations comportent une série d’étapes distinctes.

Présentation de la revendication : Le groupe autochtone rédige 
un document dans lequel il expose sa revendication et indique la 
région géographique qu’occupe son territoire traditionnel.

Acceptation de la revendication : Le gouvernement fédéral 
examine la revendication et fait savoir au groupe autochtone 
s’il est prêt ou non à entamer des négociations. Si la réponse est 
négative, il expose les raisons par écrit; si elle est positive, on 
passe à l’étape suivante.

Entente-cadre : Comme première étape des négociations, les 
parties  s’entendent sur les questions à négocier et sur la façon 
de les négocier. Elles se mettent également d’accord sur les 
calendriers à suivre pour parvenir à une entente de principe.

Entente sur les mesures provisoires : Pendant les négociations, 
les parties peuvent accepter de conclure des ententes sur des 
mesures provisoires qui s’appliqueront au territoire visé par les 
négociations. Ces mesures peuvent comprendre la mise à part 
provisoire des terres, un processus de présélection relative aux 
décisions sur la gestion des terres, des eaux et des ressources, ainsi 
que d’autres mesures.

Entente de principe : À cette étape, les parties négocient les 
questions définies dans l’entente-cadre. Conclure une entente de 
principe (couramment appelée EP) prend souvent plus de temps 
que toute autre étape du processus de négociation. L’EP devrait 
contenir tous les principaux éléments de l’entente définitive.

Entente définitive : L’entente définitive est l’aboutissement de la 
négociation réussie d’une revendication territoriale et/ou d’une 
entente sur l’autonomie gouvernementale. Elle expose en détail 
les accords intervenus entre le groupe autochtone, la province ou 
le territoire et le Canada sur toutes les questions en jeu comme, 
par exemple, la propriété des terres, la gestion des ressources, les 
avantages financiers et l’autonomie gouvernementale. L’entente 
définitive doit être ratifiée par toutes les parties. Le gouvernement 

La Politique sur les revendications territoriales globales fédérales vise à remplacer les droits ancestraux 
indéfinis par des droits clairement définis dans une entente de règlement.

du Canada ratifie une entente définitive par un vote au Parlement; 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest la ratifie par un 
vote de son Assemblée législative; le groupe autochtone fait 
approuver l’entente par la majorité de ses membres.

Mise en oeuvre : Un processus doit être établi pour veiller à ce que 
les mesures comprises dans l’entente définitive soient réellement 
prises d’une manière réfléchie, organisée et pratique. Ensemble, les 
parties dressent un plan de mise en oeuvre. La mise en oeuvre est 
habituellement surveillée et gérée par un comité représentant les 
trois parties.

Que négocie-t-on?
La négociation d’un traité contemporain est un processus long 
et complexe. Lorsqu’elles se réunissent pour négocier, les parties 
cherchent des réponses à des questions comme les suivantes : 

• Quels droits le groupe autochtone exercera-t-il sur les 
terres et les ressources, et quels devoirs aura-t-il?

• Quels droits et devoirs auront les 
gouvernements fédéral et territorial?

• Quels droits et devoirs les autres Canadiens auront-ils 
relativement aux terres des groupes autochtones?

• Comment les terres et les ressources 
seront-elles gérées, et par qui?

• Quelle structure auront les gouvernements autonomes? 
• Quels pouvoirs autonomes auront les groupes 

autochtones, et comment ces pouvoirs s’harmoniseront-
ils avec ceux des autres gouvernements?

Les négociations sur les terres et les ressources sont importantes 
pour assurer la croissance économique et l’autonomie des peuples 
autochtones. Les accords négociés définissent un large éventail de 
droits et avantages, dont les suivants :

• Propriété foncière;
• Droits de chasse et de pêche; 
• Participation garantie à la gestion des terres, des 

eaux, de la faune et de l’environnement; 
• Avantages financiers; 
• Part des recettes tirées de l’exploitation des ressources; 
• Mesures pour stimuler le développement économique; 
• Rôle dans la gestion des ressources patrimoniales et des parcs. 

Les négociations sur l’autonomie gouvernementale traitent d’autres 
questions, et notamment des suivantes : 

• Situation juridique et pouvoirs du gouvernement autochtone;
• Structure et fonctionnement du gouvernement 

autochtone et du gouvernement populaire; 
• Relations de travail entre divers ordres de 

gouvernement et compétences; 
• Responsabilité des programmes et services clés; 
• Gestion des ressources naturelles. 

Les accords sur l’autonomie gouvernementale peuvent comprendre 
des ententes liées à divers pouvoirs gouvernementaux. Il incombe 
aux parties de décider quelles compétences seront négociées, mais 
en voici quelques exemples :

• Récolte et gestion 
de la faune

• Questions 
environnementales

• Éducation et formation
• Services sociaux
• Santé
• Logement
• Langage, culture et 

ressources patrimoniales

• Exécution des lois des 
gouvernements autochtones 
et décisions connexes

• Fiscalité
• Recettes tirées de 

l’exploitation des ressources
• Transports
• Travaux publics

Quels sont les avantages pour les habitants 
du Nord en général? 
La conclusion d’accords sur les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale créera une société et une 
économie plus stables et plus prévisibles dans les Territoires 
du Nord-Ouest. 

Le fait de préciser les droits ancestraux sur les terres et les 
ressources aura une incidence positive sur les décisions de 
développement économique dans les Territoires du Nord-
Ouest.
Les entreprises préfèrent investir dans un climat sûr. Lorsque 
les accords seront implantés et les droits ancestraux, 
précisés, la certitude sera beaucoup plus grande.
Les entreprises et les investisseurs sauront exactement quels 
structures, processus et conditions s’appliquent.

Les Autochtones seront mieux en mesure d’effectuer des 
changements positifs dans leurs collectivités.
De nombreux Autochtones au Canada vivent dans des 
conditions très inférieures aux normes dont bénéficient 
la plupart des Canadiens, mais ils n’ont pas toujours les 
pouvoirs et les ressources nécessaires pour faire face à leurs 
problèmes sociaux, économiques et de santé. Les accords 
sur l’autonomie gouvernementale donneront aux membres 
des collectivités le contrôle sur les programmes et le 
développement économique.
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Négociations visant les terres, 
les ressources et l’autonomie 
gouvernementale dans les T.N.-O.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, les 
gouvernements fédéral et territorial participent avec 
divers groupes autochtones à des négociations sur 
les terres, les ressources et la gouvernance.

Lorsque le gouvernement du Canada a commencé 
à négocier ces traités contemporains, dans les 
années 1970, seules les terres et la gestion des 
ressources entraient en compte – d’où l’expression 
« revendications territoriales globales ». En 1995, 
le Canada a officiellement reconnu que les 
peuples autochtones avaient un droit inhérent 
à l’autonomie gouvernementale. Les groupes 
autochtones ont donc pu commencer à négocier 
l’autonomie gouvernementale parallèlement aux 
revendications territoriales pour régler les questions 
dans le cadre de « revendications territoriales 
globales » ou d’un processus d’établissement de 
« traités contemporains ». Cette façon était la plus 
efficace pour établir une certitude et des relations 
intergouvernementales solides et viables.

Pourquoi négocier au sujet des terres et 
des ressources?
Dans une grande partie du Canada, les liens entre 
les Autochtones et la Couronne fédérale étaient 
autrefois définis par les traités numérotés. Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, les Dénés ont signé 

les Traités nos 8 et 11 en 1899 et en 1921. Les 
Inuvialuit n’ont jamais eu droit à un traité, et les 
Métis qui n’ont pas signé de traité se sont vu offrir 
des indemnités. 

Pour le gouvernement du Canada, les Traités 
visaient à obtenir des terres pour la colonisation 
et diverses utilisations publiques, en échange de 
tous les droits sur les terres de réserve, des droits 
de récolte et d’autres avantages. De nombreux 
Autochtones rejettent cette interprétation et 
considèrent les traités comme des accords de paix 
et d’amitié entre nations souveraines. En outre, en 
raison de la situation unique et isolée des T.N.-O., 
aucune réserve n’a été créée et la relation établie 
par traité est restée lettre morte. 

Le gouvernement du Canada a adopté en août 
1973 sa Politique sur les revendications territoriales 
globales. Il l’a confirmée et élargie en 1986. Dans 
les T.N.-O., plutôt que d’examiner les diverses 
interprétations des traités et, en particulier, d’ergoter 
sur ces interprétations devant les tribunaux, le 
gouvernement du Canada a décidé au milieu des 
années 1970 de régler les questions territoriales 
en suspens par la négociation de revendications 
territoriales globales.
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Accords dans les T.N.-O. 
Trois revendications territoriales globales ont 
donné lieu à un règlement dans les T.N.-O. :
• Convention définitive des Inuvialuit (signée en 

juin 1984, entrée en vigueur en juillet 1984);
• Entente sur la revendication territoriale 

globale des Gwich’in (signée en avril 1992, 
entrée en vigueur en décembre 1992);

• Entente sur la revendication territoriale globale 
des Dénés et des Métis du Sahtu (signée en 
septembre 1993, entrée en vigueur en juin 1994).

Un accord combiné sur les revendications 
territoriales et l’autonomie gouvernementale a été 
conclu : 
• Accord Tlicho, avec quatre collectivités des 

« Dogribs visés par le Traité no 11 » (signé le 
25 août 2003, entré en vigueur en août 2005).

Deux processus sur les droits fonciers issus de 
traités (revendication particulière) ont été menés à 
bien : 
• Accord de règlement avec la Première 

nation de Salt River (juin 2002);
• Création de la réserve de Hay River (1974).

Un certain nombre de négociations sur les terres, 
les ressources et l’autonomie gouvernementale sont 
toujours en cours : 
1. Négociations sur les terres, les ressources et 

l’autonomie gouvernementale avec les groupes 
de l’Akaitcho visés par le Traité no 8; 

2. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale des Inuvialuit;

3. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale des Gwich’in;

4. Processus du Deh Cho (négociations sur les 
terres, les ressources et la gouvernance);

5. Négociations sur l’autonomie gouvernementale 
de la collectivité de Deline;

6. Processus de la Nation métisse des Territoires 
du Nord-Ouest (négociations sur les terres 
et les ressources, qui seront suivies par des 
négociations sur l’autonomie gouvernementale); 

7. Négociations sur l’autonomie gouvernementale avec 
le Secrétariat communautaire Yamoria de Tulita;

8. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale de Norman Wells;

9. Les collectivités de Fort Good Hope et de 
Colville Lake ont présenté des demandes 
en vue d’entamer des négociations.

Pour en savoir plus
Il existe de grandes quantités d’informations sur les 
négociations concernant les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale au Canada et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, y compris des documents 
spécifiques à divers accords et négociations. On peut 
aussi trouver de l’information sur d’autres thèmes, 
notamment les traités et le droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale. 

Sur ce site, vous trouverez de l’information sur : 

1. Les négociations visant les terres, les ressources 
et l’autonomie gouvernementale avec les 
groupes de l’Akaitcho visés par le Traité no 8;

2. Le Processus du Deh Cho;
3. Les négociations sur l’autonomie gouvernementale 

de la collectivité de Deline;
4. La revendication territoriale globale des Gwich’in;
5. La Convention définitive des Inuvialuit;
6. Les négociations sur les terres et les ressources avec 

la Nation métisses des Territoires du Nord-Ouest; 
7. L’entente sur la revendication territoriale 

globale des Dénés et des Métis du Sahtu; 
8. L’Accord Tlicho (revendication territoriale globale 

et autonomie gouvernementale des Dogribs).

Faits au point sur le territoire et l’autonomie gouvernementale est publié par le ministère 
des Affaires indiennes et du Nord canadien aux T.N.-O. afin d’aider aux résidents du Nord à 
mieux comprendre certains concepts, ainsi que leur application et leur impact sur leurs vies 
quotidiennes. Il ne s’agit pas d’une publication à caractère légal.
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Négociations visant les terres, 
les ressources et l’autonomie 
gouvernementale dans les T.N.-O.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, les 
gouvernements fédéral et territorial participent avec 
divers groupes autochtones à des négociations sur 
les terres, les ressources et la gouvernance.

Lorsque le gouvernement du Canada a commencé 
à négocier ces traités contemporains, dans les 
années 1970, seules les terres et la gestion des 
ressources entraient en compte – d’où l’expression 
« revendications territoriales globales ». En 1995, 
le Canada a officiellement reconnu que les 
peuples autochtones avaient un droit inhérent 
à l’autonomie gouvernementale. Les groupes 
autochtones ont donc pu commencer à négocier 
l’autonomie gouvernementale parallèlement aux 
revendications territoriales pour régler les questions 
dans le cadre de « revendications territoriales 
globales » ou d’un processus d’établissement de 
« traités contemporains ». Cette façon était la plus 
efficace pour établir une certitude et des relations 
intergouvernementales solides et viables.

Pourquoi négocier au sujet des terres et 
des ressources?
Dans une grande partie du Canada, les liens entre 
les Autochtones et la Couronne fédérale étaient 
autrefois définis par les traités numérotés. Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, les Dénés ont signé 

les Traités nos 8 et 11 en 1899 et en 1921. Les 
Inuvialuit n’ont jamais eu droit à un traité, et les 
Métis qui n’ont pas signé de traité se sont vu offrir 
des indemnités. 

Pour le gouvernement du Canada, les Traités 
visaient à obtenir des terres pour la colonisation 
et diverses utilisations publiques, en échange de 
tous les droits sur les terres de réserve, des droits 
de récolte et d’autres avantages. De nombreux 
Autochtones rejettent cette interprétation et 
considèrent les traités comme des accords de paix 
et d’amitié entre nations souveraines. En outre, en 
raison de la situation unique et isolée des T.N.-O., 
aucune réserve n’a été créée et la relation établie 
par traité est restée lettre morte. 

Le gouvernement du Canada a adopté en août 
1973 sa Politique sur les revendications territoriales 
globales. Il l’a confirmée et élargie en 1986. Dans 
les T.N.-O., plutôt que d’examiner les diverses 
interprétations des traités et, en particulier, d’ergoter 
sur ces interprétations devant les tribunaux, le 
gouvernement du Canada a décidé au milieu des 
années 1970 de régler les questions territoriales 
en suspens par la négociation de revendications 
territoriales globales.
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Accords dans les T.N.-O. 
Trois revendications territoriales globales ont 
donné lieu à un règlement dans les T.N.-O. :
• Convention définitive des Inuvialuit (signée en 

juin 1984, entrée en vigueur en juillet 1984);
• Entente sur la revendication territoriale 

globale des Gwich’in (signée en avril 1992, 
entrée en vigueur en décembre 1992);

• Entente sur la revendication territoriale globale 
des Dénés et des Métis du Sahtu (signée en 
septembre 1993, entrée en vigueur en juin 1994).

Un accord combiné sur les revendications 
territoriales et l’autonomie gouvernementale a été 
conclu : 
• Accord Tlicho, avec quatre collectivités des 

« Dogribs visés par le Traité no 11 » (signé le 
25 août 2003, entré en vigueur en août 2005).

Deux processus sur les droits fonciers issus de 
traités (revendication particulière) ont été menés à 
bien : 
• Accord de règlement avec la Première 

nation de Salt River (juin 2002);
• Création de la réserve de Hay River (1974).

Un certain nombre de négociations sur les terres, 
les ressources et l’autonomie gouvernementale sont 
toujours en cours : 
1. Négociations sur les terres, les ressources et 

l’autonomie gouvernementale avec les groupes 
de l’Akaitcho visés par le Traité no 8; 

2. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale des Inuvialuit;

3. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale des Gwich’in;

4. Processus du Deh Cho (négociations sur les 
terres, les ressources et la gouvernance);

5. Négociations sur l’autonomie gouvernementale 
de la collectivité de Deline;

6. Processus de la Nation métisse des Territoires 
du Nord-Ouest (négociations sur les terres 
et les ressources, qui seront suivies par des 
négociations sur l’autonomie gouvernementale); 

7. Négociations sur l’autonomie gouvernementale avec 
le Secrétariat communautaire Yamoria de Tulita;

8. Négociations sur l’autonomie 
gouvernementale de Norman Wells;

9. Les collectivités de Fort Good Hope et de 
Colville Lake ont présenté des demandes 
en vue d’entamer des négociations.

Pour en savoir plus
Il existe de grandes quantités d’informations sur les 
négociations concernant les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale au Canada et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, y compris des documents 
spécifiques à divers accords et négociations. On peut 
aussi trouver de l’information sur d’autres thèmes, 
notamment les traités et le droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale. 

Sur ce site, vous trouverez de l’information sur : 

1. Les négociations visant les terres, les ressources 
et l’autonomie gouvernementale avec les 
groupes de l’Akaitcho visés par le Traité no 8;

2. Le Processus du Deh Cho;
3. Les négociations sur l’autonomie gouvernementale 

de la collectivité de Deline;
4. La revendication territoriale globale des Gwich’in;
5. La Convention définitive des Inuvialuit;
6. Les négociations sur les terres et les ressources avec 

la Nation métisses des Territoires du Nord-Ouest; 
7. L’entente sur la revendication territoriale 
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